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EQUIPEMENTS SPORTIFSEQUIPEMENTS SPORTIFS
LES AXES DE TRAVAILLES AXES DE TRAVAIL

Nouvelles orientations du CNDS en matiNouvelles orientations du CNDS en matièère de re de 
subvention aux subvention aux ééquipements sportifs :quipements sportifs :
–– Equipements structurants : rEquipements structurants : rééformes des critformes des critèères au res au 

niveau national niveau national 
–– CrCréédits rdits réégionalisgionaliséés s ééquipement et organisation quipement et organisation 

territorialeterritoriale

Des Des orientations forientations fééddéérales en matirales en matièère re 
dd’é’équipementquipement (sch(schééma dma d’’orientation orientation 
dd’é’équipement) quipement) nnéécessaires et connues de cessaires et connues de 
tous (Etat + collectivittous (Etat + collectivitéés territoriales)s territoriales)

NOUVELLES ORIENTATIONS NOUVELLES ORIENTATIONS 
du CNDSdu CNDS

Au niveau national :Au niveau national :
4 cat4 catéégories de projets gories de projets ééligibles (enveloppe ligibles (enveloppe 
ggéénnéérale 50 Mrale 50 M€€))

Au niveau rAu niveau réégional :gional :
Mise en place de 13 MMise en place de 13 M€€ pour des crpour des créédits dits 
rréégionalisgionaliséés cibls cibléés s 
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ELIGIBILITE DES PROJETS (1)ELIGIBILITE DES PROJETS (1)

Au Au niveauniveau nationalnational, les , les projetsprojets devrontdevront releverrelever
dd’’auau moinsmoins uneune des 4 des 4 catcatéégoriesgories suivantessuivantes ::

1. 1. EquipementsEquipements permettantpermettant dd’’accueilliraccueillir les les compcompéétitionstitions et et 
manifestation manifestation sportivessportives interantionalesinterantionales

2. 2. EquipementsEquipements dd’’intintéérêtrêt national, national, interrinterréégionalgional ouou rréégionalgional

⇒⇒ DDéérogationrogation possiblepossible pourpour les les ééquipementsquipements dd’’importanceimportance
significativesignificative visantvisant àà ddééveloppervelopper la la pratiquepratique sportive sportive dansdans les les 
quartiersquartiers en en difficultdifficultéé (PEB)(PEB)

⇒⇒ DDéérogationrogation possible pour les possible pour les rréégionsgions et et collectivitcollectivitééss
territorialesterritoriales dd’’outreoutre--mermer

ELIGIBILITE DES PROJETS (2)ELIGIBILITE DES PROJETS (2)

Les Les projetsprojets devrontdevront releverrelever dd’’auau moinsmoins
uneune des 4 des 4 catcatéégoriesgories suivantessuivantes ::

3. 3. EquipementsEquipements ss’’intintéégrantgrant au au dispositifdispositif des des 
filifilièèresres dd’’accaccèèss au sport de haut au sport de haut niveauniveau

4. 4. EquipementsEquipements inscritsinscrits dansdans un un contratcontrat passpasséé
entre entre ll’’EtatEtat et et uneune ouou plusieursplusieurs collectivitcollectivitééss
territorialesterritoriales
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CRITERES DCRITERES D’’ATTRIBUTION (1)ATTRIBUTION (1)

2 2 critcritèèresres essentielsessentiels ::

–– IntIntéérêtrêt pour pour ll’’amaméénagementnagement du du territoireterritoire
dansdans le le domainedomaine sportifsportif, , apprapprééciciéé au au 
niveauniveau national, national, interrinterréégionalgional et et rréégionalgional

–– IntIntéérêtrêt pour le sport de haut pour le sport de haut niveauniveau et et 
ll’’organisationorganisation de de compcompéétitionstitions et et 
manifestations manifestations sportivessportives

CRITERES DCRITERES D’’ATTRIBUTION (2)ATTRIBUTION (2)

CritCritèèresres complcompléémentairesmentaires ::

1. 1. IntIntéérêtrêt pour le pour le ddééveloppementveloppement de la  de la  
pratiquepratique en cluben club

Public Public prioritaireprioritaire : : jeunesjeunes scolarisscolarisééss, habitants des , habitants des 
quartiersquartiers en en difficultdifficultéé, , personnespersonnes handicaphandicapééeses, public , public 
fféémininminin

2. 2. IntIntéérêtrêt au au titretitre des des objectifsobjectifs de de ddééveloppementveloppement
durabledurable et de protection de et de protection de ll’’environnementenvironnement

3 . 3 . IntIntéérêtrêt au au titretitre de la promotion de la de la promotion de la santsantéé par le par le 
sportsport
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Une rUne rééforme des critforme des critèères res 
dd’’attribution qui confirme les attribution qui confirme les 
orientations dorientations dééjjàà retenuesretenues
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UN SCHEMA FEDERAL DUN SCHEMA FEDERAL D’’EQUIPEMENT EQUIPEMENT 
POUR QUOI FAIRE ? (1)POUR QUOI FAIRE ? (1)

Etre en mesure en 1er lieu pour toutes les fédérations 
sportives d’AVOIR UNE IMAGE ou une photographie 
des équipements existant :

Des outils existent 
Recensement des Equipements sportifs du 
ministère
Recensement interne des fédérations 
sportives

Des fédérations ont déjà cette connaissance et 
sont en mesure d’élaborer des stratégies 

UN SCHEMA FEDERAL DUN SCHEMA FEDERAL D’’EQUIPEMENT EQUIPEMENT 
POUR QUOI FAIRE ? (2)POUR QUOI FAIRE ? (2)

Permettre à la fédération de déterminer SES PRIORITES 
fédérales d’équipement :

• Politique nationale d’équipement (et éventuellement 
régionale)

• Quelle stratégie ?

=> Répondre à ses besoins d’équipement non satisfaits
Exemple  : Combler des déserts géographiques

=> des équipements d’envergure nationale ou certain 
type d’équipement spécifique ? 

Exemple : des équipements d’envergure nationale pour recevoir 
des compétitions internationales
Exemple : fédération française de golf
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UN SCHEMA FEDERAL DUN SCHEMA FEDERAL D’’EQUIPEMENT EQUIPEMENT 
POUR QUOI FAIRE ? (3)POUR QUOI FAIRE ? (3)

FAIRE CONNAÎTRE LES AXES DE DEVELOPPEMENT 
TERRITORIAUX de la fédération à l’État et aux 
collectivités territoriales pour pouvoir :

CRÉER DES PARTENARIATS très en amont avec 
les collectivités territoriales et les services de l’Etat

PRIORISER les projets équipements soumis au 
CNDS 

FACILITER leur financement par les collectivités 
territoriales et le CNDS (national ou régional) (art. 
4.2.11 du règlement général)

CALENDRIERCALENDRIER

AujourdAujourd’’hui hui àà mars/avril 2009 mars/avril 2009 (1(1èèrere campagne de programmation)campagne de programmation)
: : RRééunions de travail comitunions de travail comitéé de programmationde programmation avec avec 
certaines fcertaines fééddéérations (quel que soit le degrrations (quel que soit le degréé
dd’’avancement de leur schavancement de leur schééma) sur :ma) sur :

–– la dla dééfinition de prioritfinition de prioritéés quant au type ou aux caracts quant au type ou aux caractééristiques ristiques 
des des ééquipementsquipements

–– la fixation, pour chaque type dla fixation, pour chaque type d’é’équipement, de montants quipement, de montants 
plafonds pour la dplafonds pour la déétermination de la dtermination de la déépense pense subventionnablesubventionnable

Fin 2009Fin 2009 ((22èème  me  campagne de programmation) : campagne de programmation) : Validation Validation des des 
1ers sch1ers schéémas dmas d’é’équipement prquipement préésentsentéés par les s par les 
prpréésidents de fsidents de fééddéérationsrations

DDéébut 2011but 2011 : : Adoption de tous les schAdoption de tous les schéémasmas
dd’é’équipement des fquipement des fééddéérations avant la 1rations avant la 1èèrere campagne de campagne de 
programmationprogrammation
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LE BUREAU DU DEPARTEMENT DES LE BUREAU DU DEPARTEMENT DES 
SUBVENTIONS AUX EQUIPEMENTS SUBVENTIONS AUX EQUIPEMENTS 

SPORTIFS (DSE) ESTSPORTIFS (DSE) EST

A VOTRE DISPOSITION A VOTRE DISPOSITION 

POUR VOUS AIDER DANS POUR VOUS AIDER DANS 
LL’’ELABORATION DE VOS SCHEMASELABORATION DE VOS SCHEMAS


